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n° 208 434 du 30 août 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 avril 2018 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mars 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2018 convoquant les parties à l’audience du 2 juillet 2018.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes originaire de République Démocratique du Congo (RDC), d’ethnie

bemba et de religion catholique. Vous êtes apolitique et exerciez la fonction de […] à Bruxelles.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

En 1998-1999, vous délivrez par erreur des visas pour des diplomates rwandais. Vous êtes battu par

vos autorités et amené à l'hôpital ensuite.

En 2016, vous appelez le Protocole d’État congolais et la banque centrale pour notifier le non-paiement

par […], d’une somme de 15.000€ due à l’aéroport de Zaventem. Votre plainte est relayée à l’Agence

nationale de renseignement (ANR).
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Le 24 juillet 2016, vous recevez un appel […], pour vous relayer une réunion avec […] et […],

actuellement au pouvoir. Il vous est ainsi relayé que […], a été accusé d’être en lien avec […] et qu’il

avait été décidé d’inviter celui-ci à rentrer à Kinshasa. Vous transmettez cette information auprès de

l’ambassadeur.

En août 2016, l’ambassadeur de la République Démocratique du Congo auprès de la Belgique est

rappelé à Kinshasa.

En février 2017, vous cessez d’être payé par votre gouvernement.

Le 28 mars 2017, votre ambassadeur rentre à Bruxelles avec votre aide, sans l’autorisation de son

gouvernement. Il reprend sa fonction le lendemain. Le 30 mars 2017, vous recevez – ainsi que

l’ensemble du personnel de l’Ambassade – une lettre […], dans laquelle il dénonce l’irrégularité de la

présence de l’ambassadeur et vous demande de ne pas vous soumettre aux ordres de celui-ci. Le

personnel de l’ambassade reçoit, le même jour, une lettre de l’ambassadeur notifiant de son retour et

intimant à son personnel de ne pas tenir compte des remarques du chargé d’affaires.

Le 03 avril 2017, on vous empêche de rentrer à l’ambassade, ainsi que l’ambassadeur et votre collègue

[…] (CG : […] – OE : […]). Vous apprenez le jour-même par votre collègue […], lui-même en contact

avec l’ANR, que vous êtes accusés d’être les « garçons de course » de […], opposant en exil, et d’avoir

fourni un visa à […].

Le 06 avril 2017, vos abonnements téléphoniques payés par l’ambassade sont coupés.

Le 25 juillet 2017, vous introduisez une demande d’asile auprès de la Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos

propos et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire.

En cas de retour, vous dites craindre d’être arrêté et torturé par vos autorités (audition du 21 septembre

2017, p. 9). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure de rendre cette crainte crédible pour les raisons

suivantes.

Premièrement, le Commissariat général constate que vous n’avez pas été en mesure de rendre

crédibles les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande d’asile.

Tout d’abord, vous situez l’ensemble de vos problèmes autour du fait que vous avez organisé le départ

illicite de l’ambassadeur de RDC auprès de la Belgique depuis le Congo et son retour en Belgique

(audition du 21 septembre 2017, pp. 9 et 12).

Relevons cependant que vous n’avez déposé aucun élément documentaire pour attester de votre rôle

dans ce départ. Ensuite, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer avec précision et de façon complète le

récit des événements dans votre récit libre, vous dites seulement : « Comme je vous ai dit, j’ai été

accusé parce que j’ai organisé la sortie de l’ambassadeur de Kinshasa jusqu’en Zambie et qu’il est

rentré ici. Par rapport à cela que je suis accusé » (ibid., p. 12). Vous n’apportez pas plus d’éléments de

compréhension. Interrogé sur les moyens par lesquels vos autorités ont été mises au courant de votre

implication dans ce voyage, vous tenez les propos suivants : « Le général qui est là, notre beau-frère,

me donne toutes les informations parce qu’il est proche de […], présent dans toutes les informations du

régime » (ibid., p. 12). Vous n’apportez cependant aucun élément d’explication à la question qui vous

est pourtant clairement posée. Une fois la question tout aussi clairement exposée, vous éludez à

nouveau celle-ci et donnez encore une réponse vague et émettez des suppositions : « Vous savez,

chez nous il y a toute sorte de chemins à suivre, peut-être le téléphone. On peut suivre quelqu'un par

téléphone. Avec le chargé d’affaire, on avait parlé sans savoir qu’il était contre nous.

Peut-être que lui aussi a parlé » (ibid., p. 12), ce qui relève de la supputation de votre part. Vous

n’apportez pas plus d’éléments explicatifs tout au long de l’audition. Partant, vous n’avez pas été en

mesure de convaincre le Commissariat général de la réalité de ces accusations.
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En outre, le Commissariat général relève que vous n’avez pas été en mesure d’apporter le moindre

élément sur l’actualité des problèmes rencontrés par […].

Interrogé en effet quant aux problèmes que rencontrerait actuellement cette personne avec vos

autorités congolaises, vous avez tout au plus évoqué une situation de statu quo, sans donner plus de

détails à ce sujet (audition du 21 septembre 2017, p. 17). Vous ignorez son statut actuel sur le territoire

belge (ibid., p. 13) et n’êtes pas en mesure d’apporter d’informations quant aux moyens mis en oeuvre

par cette personne pour solutionner sa situation en Belgique. Vous dites tout au plus : « Je sais qu’il a

été reçu aux Affaires étrangères maintes fois, lui-même détient le secret de telles conversations » (ibid.,

p. 17). Or, force est de constater que vous liez les problèmes rencontrés par cette personne à

l’ensemble de votre demande d’asile.

Par conséquent, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible votre participation active dans le

départ de l’ambassadeur du Congo et, partant, l’ensemble des problèmes survenus à la suite.

Par ailleurs, vous expliquez être ciblé par vos autorités d’être le « garçon de course » de […] (audition

du 21 septembre 2018, p. 10). Or, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure de rendre

cette accusation crédible.

Ainsi, il ne ressort à aucun moment de votre audition que vous ayez jamais eu de contact avec cette

personne. Tout au plus, dites-vous que vous faites partie de la même association « […] » et que vous

êtes de la même ethnie (audition du 21 septembre 2017, pp. 6 et 12). Cependant, relevons que vous

n’avez jamais rencontré de problème du fait d’appartenir à cette association et n’avez jamais établi de

lien personnel vous liant d’une quelconque façon à […]. Partant, il apparaît incohérent que vous soyez

accusé par vos autorités d’être le représentant de ce dernier. En outre, le Commissariat général relève

qu’il existe effectivement une association culturelle de bemba dans le Katanga. Cependant, force est de

constater que celle-ci se nomme « […] » (farde information sur le pays, association […]), ce qui est

contradictoire avec l’orthographe que vous avez donné quand il vous a été demandé d’écrire le nom de

cette association (audition du 21 septembre 2017, dernière page). Ce faisant, vous n’avez pas été en

mesure d’attester de votre appartenance à cette association, ce qui amoindri encore la crédibilité de vos

liens avec […].

Par conséquent, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible ces accusations.

Ensuite, vous dites également avoir été accusé d’avoir tenu des propos malveillants à l’encontre de […]

(audition du 21 septembre 2017, p. 10). Cependant, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le

Commissariat général de l’existence d’une quelconque crainte en raison de ce fait.

Vous expliquez ainsi qu’en 2016 l’ambassade a découvert une dette de 35.000 euros auprès de

l’aéroport de Zaventem et qu’après enquête il s’est avéré que la […] avait une dette de 15.000 euros

(audition du 21 septembre 2017, p. 13). Vous racontez ensuite avoir appelé le Protocole congolais pour

expliquer ce fait, et que vos propos ont été relayés à […] (ibid., p. 13). Or, vous ne mentionnez aucun

problème dans votre chef. Le Commissariat général relève en outre que depuis cet événement, vous

avez continué à exercer votre fonction au sein de l’ambassade, sans faire état du moindre problème

avec vos autorités.

Par conséquent, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez le moindre problème vis-à-vis de

vos autorités pour avoir expliqué les excès financier de […] auprès du protocole congolais.

De plus, rien non plus ne permet de croire que vous rencontreriez des problèmes au Congo en raison

de la délivrance du visa à […] en janvier 2017.

D’une part, vous avez seulement évoqué ce fait brièvement lors de votre audition (audition du 21

septembre 2017, p. 13). Vous n’avez pas invoqué ce fait à l’OE, et n’en avez pas reparlé à la suite de

votre audition. En outre, il ressort de vos propos que vous n’avez jamais été personnellement tenu

responsable de cette délivrance de visa, mais bien votre collègue […] : « Et qu’est-ce que l’ANR nous

reproche ? A […] d’avoir donné le visa à […]. Nous avions donné le visa à […] » (ibid., p. 13).

Par ailleurs, le Commissariat général relève que vous n’avez jamais fait état d’aucun ennui particulier de

la part de vos autorités en raison de ces reproches. Or, il apparaît encore incohérent que vous ne
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rencontriez aucun problèmes avec vos autorités à la suite de ces reproches si ces dernières avaient

réellement des griefs à votre égard.

Par conséquent, aucun crédit ne peut être donné à cette crainte.

Le Commissariat général ne peut non plus croire qu’il existe dans votre chef une quelconque crainte en

raison des problèmes que vous avez rencontrés en 1998-1999 (audition du 21 septembre 2017, p. 10).

En effet, notons d’une part qu’à la suite de ces troubles, vous avez manifestement été réintégré dans

vos fonctions et avez été en mesure d’exercer votre fonction de représentant de l’État congolais sans

aucun problème. Par ailleurs, relevons qu’interrogé à ce sujet, vous ne faites état d’aucune crainte par

rapport à ces événements : « Non, ça c’était déjà passé, ce que je crains c’est ce que je vous ai dit »

(ibid., p. 10).

Deuxièmement, le caractère contradictoire de vos propos empêche de croire que vous ayez rencontré

le moindre problème à votre ambassade du Congo à Bruxelles.

Ainsi, invité à détailler la chronologie des faits à la base de votre demande d’asile, vous soutenez dans

un premier temps avoir rencontré ces problèmes depuis le 06 mars 2017 (audition du 21 septembre

2017, p. 9). Par la suite, vous expliquez avoir été interdit d’entrée à l’ambassade le 03 mars 2017 (ibid.,

p. 9). Amené à rappeler ces dates, vous maintenez celles-ci : « Le 03 mars 2017. Et le 06 on a bloqué

nos téléphones » (ibid., p. 10). Or, force est de constater que vous déposez à l’appui de votre demande

d’asile des documents internes à l’ambassade datés du 30 mars 2017.

Questionné alors sur l’origine de ces documents, vous changez alors vos déclarations et affirmez avoir

été empêché de vous rendre à l’ambassade le 03 avril 2017 (ibid., p. 11). Invité ensuite à livrer votre

récit d’asile, vous répétez à nouveau spontanément cette date du 03 mars 2017 (ibid., po. 12), qui est

pourtant antérieure à l’arrivée de l’ambassadeur en Belgique et, dès lors contradictoire avec l’ensemble

de votre déclarations.

Questionné ensuite pour savoir si vous avez rencontré d’autres problèmes, vous expliquez ne plus avoir

été payé depuis février 2017 (audition du 21 septembre 2017, p. 15). A nouveau, ces propos sont

contradictoires avec vos précédentes déclarations, dès lors que vous situez le début de vos problèmes

en mars 2016 (ibid., p. 9).

Par conséquent, de telles contradictions portant sur des éléments pourtant essentiels de votre récit

d’asile, empêchent le Commissariat général d’apporter la moindre crédibilité à vos propos.

Troisièmement, les méconnaissances sur votre situation actuelle et celle de votre collègue vient

renforcer le manque de crédibilité de vos déclarations.

Force est ainsi de constater que vous n’avez pas été en mesure de relater en détails problèmes

rencontrés par votre collègue […] et les accusations à son encontre (audition du 21 septembre 2017, p.

13), alors que celui-ci se trouve pourtant dans une situation similaire à la vôtre et que vous habitez à la

même adresse que lui.

Par conséquent, les points relevés ci-dessus empêchent à nouveau le Commissariat général de porter

le moindre crédit à vos déclarations.

De plus vos méconnaissances sur votre situation personnelle au Congo (audition du 21 septembre

2017, p. 17) continue d’annihiler la crédibilité de votre demande d’asile. Et cela d’autant plus que de par

votre haut profil et votre réseau de contact direct avec votre beau-frère, vous êtes en mesure d’avoir

accès à des informations émanant des plus hautes sphères du pouvoir congolais.

Au surplus, force est de constater que vous rencontrez l’ensemble de ces prétendus problèmes entre le

mois de mars et le début du mois d'avril 2017 (audition du 21 septembre 2017, pp. 9-13). Or, vous

n’introduisez une demande de protection internationale auprès de la Belgique que le 25 juillet 2017, soit

plus de trois mois et demi après ces faits. Un tel manque d’empressement est pourtant incompatible

avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte réelle à l’égard de vos autorités.
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Quatrièmement le Commissariat général constate que vous avez manifestement tenté de lui dissimuler

des informations. Ce faisant, vous avez manqué à votre devoir de collaboration, comportement qui ne

rend pas votre crainte plus crédible.

Vous soutenez en effet à l’Office des étrangers avoir introduit une demande d’asile en 2014-2015

auprès des Pays- Bas (voir farde OE, déclarations p. 15). Interrogé à ce sujet durant votre audition,

vous répondez de manière vague : « Je n’avais pas introduit, mais en Hollande on avait pris mes

empreintes, alors que c’était dans le cadre de maladie » (audition du 21 juillet 2017, p. 8). Invité à fournir

une réponse claire à la question qui vous est posée, vous expliquez avoir donné aux autorités

hollandaises vos empreintes digitales pour vous faire soigner et dites que celles-ci ont pris cela pour

une demande d’asile (ibid., p. 8). Invité à livrer plus d’explications, vous expliquez être tombé malade

durant cette période et soutenez avoir été amené dans un camp de réfugié pour vous faire soigner

(ibid., p. 15) et dites que cette procédure a duré six mois (ibid., p. 15). Vous affirmez qu’aucune décision

n’a été prise à la suite de cette procédure : « Non, je n’en avais pas besoin » (ibid., p. 15). Or, il ressort

des informations dont le Commissariat général a pris connaissance que vous avez introduit une

demande d’asile auprès des Pays- Bas le 16 mai 2013 ; que vous avez été entendu à deux reprises

dans le cadre de cette demande, respectivement le 22 mai 2013 et le 21 mai 2013 ; qu’une décision de

refus d’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire vous a été notifiée en date du 24 mars

2014 ; que vous avez introduit un recours à deux reprises contre cette décision. Le 8 avril 2015, le refus

de statut vous a été confirmé et le dossier a été clôturé (voir farde « informations sur le pays », dossier

asile). Dès lors, force est de constater que ces informations entrent en totale contradiction avec vos

déclarations selon lesquelles vous auriez involontairement introduit cette demande d’asile, et qu’aucune

décision n’a été prise suite à celle-ci – vous avez en effet introduit deux recours contre cette décision.

Procédure d’asile qui a par ailleurs duré un peu moins de deux ans, et non six mois comme vous le

soutenez.

Partant, en ne divulguant pas de telles informations au Commissariat général, vous établissez un

manque flagrant de collaboration, comportement qui est incompatible avec l’existence, dans votre chef,

d’une crainte fondée de persécution en cas de retour dans votre pays.

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de renverser

le sens de la présente décision.

Concernant les copies de votre passeport (voir farde « Documents », pièce 2), ces documents tendent à

attester de votre identité et de votre fonction diplomatique, éléments qui se sont pas remis en cause

dans la présente décision.

Vous déposez ensuite une liste de suspension de rapatriement de diplomates congolais datée de 2015

ainsi qu’un télégramme diplomatique sur ce même rapatriement (voir farde « Documents », pièces 3 et

4). Ces documents tendent à prouver votre fonction de diplomate au sein du ministère des affaires

étrangères congolais. De tels documents n’apportent cependant aucun élément qui serait de nature à

renverser le sens de la présente décision.

Concernant les notes de service du 30 mars 2017 émises respectivement par […] (voir farde «

Documents », pièces 5 et 6), ces documents attestent du conflit qui a eu lieu au sein de l’ambassade

autour de la légalité de la présence de l’ambassadeur. Ces documents ne vous mentionnent cependant

à aucun moment et n’abordent pas votre situation. Ce faisant, ils ne sont pas de nature à rétablir le

manque de crédibilité de votre demande d’asile.

L’ordre de mission et l’autorisation de sortie (voir farde « Documents », pièces 7 et 8) sont des

documents officiels qui attestent de votre fonction passée au sein de l’ambassade de la RDC auprès

des Pays-Bas. De tels documents n’apportent cependant aucun élément nouveau sur votre situation

actuelle.

Les multiples photos (voir farde « Documents », pièce 1) vous mettant en scène en compagnie de

l’ambassadeur tendent à prouver votre relation de travail avec cet homme et sont un indice de votre

fonction au sein de l’ambassade. Ils ne permettent cependant pas de pallier le manque de crédibilité de

vos propos.
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Enfin, les deux articles de presse (voir farde « Documents », pièce 9) faisant état des problèmes

rencontrés à l’ambassade de la RDC à Bruxelles par […] attestent de ces événements. Cependant,

relevons une nouvelle fois que vous n’êtes nullement cité dans ces articles, de sorte qu’ils ne sont pas

de nature à renverser le sens de la présente décision.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de

violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe

des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant,

dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel

de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji

c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus "République démocratique du Congo

(RDC)- Situation sécuritaire à Kinshasa dans le contexte électoral (période du 10 février 2017 au 30

novembre 2017) »- COI Focus « République démocratique du Congo (RDC) – « Déroulement des

manifestations de protestations à Kinshasa entre le 30 novembre 2017 et le 31 janvier 2018 »), que la

situation prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international». En effet, les différentes sources consultées qualifient cette

situation de stable et calme, les incidents violents ayant secoué la capitale congolaise entre le 10 février

2017 et le 31 janvier 2018 s’inscrivant dans le contexte précis de la contestation de la non-organisation

des élections présidentielles et législatives et du maintien au pouvoir du président Kabila après la date

du 19 décembre 2016, ou correspondant à d’autres événements ponctuels. Force est dès lors de

constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En conclusion, il ressort tout d’abord de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez

pas personnellement d’éléments permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas

de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme en substance fonder sa demande de protection

internationale sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l'article 1A (2) de la convention de

Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers, contrevient aux exigences de la directive 2004/83/CE du Conseil du

29 avril 2004, article 4 a), de l'article 26 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux réfugies et aux Apatrides, de l'autorité de la chose jugée, qu'elle viole

également les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ». Elle invoque également une erreur d’appréciation.

3.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Elle demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître la

qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ou, à titre

infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.



CCE x - Page 7

4. Les documents déposés

4.1. La partie requérante joint à sa requête de nouveaux éléments qu’elle inventorie comme suit :

« […] 2. Extrait du rapport d'Amnesty international sur la RDC 2016-2017, P.375-380 in file:///C
:/Documents%20and%20Settings/user/Mes%20docuxnents/Downloads/POL1048002017FRENCH%20
(2).PDF
3. Copie du Conseil par destination publié par le SPF Affaires Etrangères in
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/congo_republiq
ue_democratique
4. Extrait du rapport de mission en République Démocratique du Congo (RDC) : Mission organisée par
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA), avec la participation de la Cour
nationale du droit d'asile (CNDA), du 30 juin au 7 juillet 2013, p.20-21 in
https://ofpra.gouv.fr/sites/default/files/atoms/files/rapport_de_mission_rdc_2014.pdf
5. Extrait du rapport du Bureau Conjoint des Nations Unies aux Droits de l'Homme sur les droits de
l'homme et les libertés fondamentales en période pré-électorale en République Démocratique du
Congo, entre le 1er janvier et le 30 septembre 2015, p.26-27 in
http://www.ohchr.om/Documents/Countries/CD/UNJHRODecember2015 _fr.pdf
6. […]
7. Règlement d'ordre Intérieur de l'asbl […]
8. Rapport d'audition, notes prises par le Conseil du requérant ».

4.2. En annexe à sa note complémentaire datée du 25 juin 2018, la partie défenderesse joint un

document de son service de documentation intitulé « COI Focus, République démocratique du Congo,

Sort des Congolais rapatriés en RDC depuis 2015 », du 26 février 2018.

4.3. Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les

prend en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).
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5.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire adjoint, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.4. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.5. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproche en substance à la partie

défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amène à

rejeter la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des craintes invoquées.

5.8. A cet égard, le Conseil fait sien l’ensemble des motifs de la décision entreprise qui se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil estime que ces motifs sont déterminants,

empêchent de conclure à l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant à

raison des faits allégués et suffisent dès lors à fonder valablement la décision attaquée. Le Conseil

rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande

d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, les

déclarations de la partie requérante et les documents qu’elle dépose ne sont pas, au vu des griefs

précités relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil du bien-fondé de ses

craintes.

5.9. En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et ne fournit en réalité

aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit.

5.10.1. Concernant les problèmes allégués par le requérant à la base de sa demande, soit le fait que

celui-ci aurait organisé le départ illicite de l’ambassadeur de la République démocratique du Congo (ci-

après dénommée « RDC ») en Belgique de son pays d’origine, le requérant « réfute avec la dernière

énergie les allégations de la partie défenderesse qui a minimisé ses propos et a porté sur ceux-ci une

appréciation purement subjective ». Tout en reproduisant des éléments factuels et contextuels de son

récit, le requérant avance qu’il présente plusieurs caractéristiques qui le lie à la situation de

l’ambassadeur : il est son proche collaborateur, ceux-ci partagent la même origine ethnique, et ils sont

« collegue membre » au sein d’une même association culturelle.
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Le requérant effectue encore un rapprochement avec un opposant congolais notoire, expose que «

l’ambassadeur incriminé comme ses acolytes vivent tous sur le sol belge ne sachant retourner dans leur

pays pour craintes d’être brutalisés et subir des atrocités », et ajoute que « [c]’est ainsi qu’il sera informé

des accusations qui l’accablent », soit « [q]u’il aurait des relations clandestines avec l’ambassadeur […]

et utiliserait ses proches collaborateurs qui sont du reste de même origine ethnique Bemba pour jouer le

rôle d’intermédiaires entre l’homme politique et le haut diplomate ». Le requérant explique ainsi « que

l’ambassadeur […] est inquiété en même temps que ses hommes de confiance dont le requérant et la

partie adverse le sais bien », et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « poussé [plus] loin

ses enquêtes ».

Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation.

En effet, en se limitant en substance à reprendre les déclarations que le requérant a formulées lors de

son audition devant les services de la partie défenderesse du 21 septembre 2017, en les confirmant et

en estimant qu’elles ont été suffisantes, la partie requérante demeure en défaut de fournir des

informations complémentaires, ou des explications valables, aux diverses lacunes qui émaillent son

récit.

En l’occurrence, le Conseil considère que les déclarations livrées par le requérant à propos de ce départ

illicite sont demeurées laconiques et n’ont pas convaincu (v. rapport d’audition du 21 septembre 2017,

page 12). Pourtant, le requérant affirme avoir personnellement organisé la fuite de l’ambassadeur (v.

rapport d’audition du 21 septembre 2017, pages 9 et 12). En outre, à ce stade, le Conseil s’étonne

fortement que le requérant reste dans l’incapacité de verser, au dossier administratif ou de la procédure,

le moindre document susceptible d’attester du rôle qu’il aurait joué dans le départ illicite de

l’ambassadeur. Ce constat interpelle d’autant plus que le requérant déclare, lors de l’audience du 2

juillet 2018, que celui-ci rencontre régulièrement l’ambassadeur dont question.

La même analyse s’impose au sujet de l’actualité des problèmes rencontrés par ledit ambassadeur

puisque les déclarations du requérant sont restées tout à fait inconsistantes sur cette question (v.

rapport d’audition du 21 septembre 2017, pages 13 et 17). Du reste, alors que le requérant affirme

maintenir des contacts réguliers avec l’ambassadeur, il ne livre à ce jour aucune autre information un

tant soit peu consistante.

Cet état de fait apparaît peu crédible et porte largement atteinte à la crédibilité générale du demandeur

puisque, comme le souligne à juste titre la partie défenderesse dans sa décision, le requérant lie les

problèmes rencontrés par l’ambassadeur à l’ensemble de sa demande d’asile.

Pour le surplus, à défaut pour la partie requérante de présenter des déclarations et documents

suffisamment concrets et cohérents, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de procéder à des

investigations plus approfondies.

5.10.2. Concernant les autres motifs d’accusation avancés par le requérant, le Conseil ne peut accueillir

favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors qu’elle n’apporte aucun élément

concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne

développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

Ainsi, le simple rappel de certains éléments du récit au sujet de l’association culturelle dont le requérant

se dit membre en même temps que l’ambassadeur et l’opposant congolais à qui il servirait de « garçon

de course » - lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, laisse entiers les constats

pertinents posés par la partie défenderesse dont il ressort que le requérant n’a pas été en mesure

d’établir son appartenance à cette association, qu’il n’a jamais rencontré le moindre problème du fait

d’appartenir à cette même association, et qu’il ne prouve par aucun élément précis et concret l’existence

du lien personnel dont il se prévaut avec un opposant congolais notoire. Par ailleurs, l’explication fournie

en termes de requête relativement à l’orthographe du nom de l’association culturelle - soit le renvoi aux

notes prises par le conseil du requérant qui l’a assisté lors de l’audition intervenue auprès des services

du Commissariat général - ne permet pas de revoir l’analyse de la partie défenderesse puisque la

lecture de la dernière page du rapport d’audition du 21 septembre 2017 laisse effectivement apparaître

que le requérant n’a pas été en mesure d’orthographier correctement le nom de l’association culturelle

dont il affirme pourtant être membre ; élément qui déforce à nouveau la crédibilité générale du

requérant.
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Pour le surplus, le Conseil observe que la simple production du règlement d’ordre intérieur de

l’association joint à la requête ne permet pas de remédier à cette erreur commise par le requérant lors

de l’audition précitée. Enfin, il ne ressort de ce document aucune information consistante de nature à

étayer les craintes alléguées en l’espèce.

Ainsi encore, quant aux accusations relatives à des propos malveillants que le requérant aurait tenus à

l’encontre de l’épouse du président, la partie défenderesse constate, à juste titre, que celui-ci a pu

continuer à exercer ses fonctions sans difficulté au sein de l’ambassade et n’a fait mention d’aucun

problème à cet égard. Quant aux accusations qui porteraient sur la délivrance inappropriée d’un visa, la

même analyse s’impose d’autant qu’il ressort des déclarations du requérant que c’est une autre

personne qui aurait été tenue responsable. Les développements de la requête invoquant qu’il s’agit en

réalité d’une accumulation de différentes situations qui a abouti, avec le problème de l’ambassadeur, à

des accusations de trahison proférées à l’encontre du requérant ne sont pas autrement étayés, et

relèvent, à ce stade, de l’hypothèse.

Ainsi enfin, s’agissant des problèmes que le requérant dit avoir rencontrés en 1998-1999, le Conseil

observe que la partie défenderesse a procédé à une analyse raisonnable, cohérente et admissible des

propos tenus par le requérant, la requête ne développant aucune argumentation concrète à cet égard.

5.10.3. Concernant les problèmes que le requérant affirme avoir rencontrés au sein de l’ambassade

congolaise à Bruxelles, la partie requérante indique réfuter « avec force les allégations de la partie

défenderesse dans la mesure où cette dernière a porté une appréciation subjective à ses propos ». Le

requérant avance qu’il « a été écarté de ses fonctions sans aucune notification claire », et qu’il s’agit

d’un «camouflage politique où l’ambassadeur et ses proches collaborateurs sont interdits d’accéder au

poste du travail dans le fait et sans rendre aucune décision officielle pour les punir davantage en les

plaçant dans une impasse ».

Le Conseil estime que ces arguments manquent de toute pertinence.

Outre que ces affirmations ne peuvent être accueillies eu égard au manque de crédibilité des faits

allégués à la base de la demande, le Conseil constate que le caractère contradictoire des déclarations

effectuées par le requérant au sujet de la chronologie des faits à la base de sa demande est établi à la

lecture du rapport d’audition (v. rapport d’audition du 21 septembre 2017, pages 9, 10, 11 et 12). Le

Conseil observe que la requête, loin de fournir une explication valable à ces propos contradictoires,

confirme cette lacune puisqu’elle avance que « [s]i le 3 mars [le requérant] a été interdit d’accéder à son

bureau, les jours suivants étaient semblables étant donnés qu’il n’a pas pu travailler », et que «[l]a date

du 6 mars deux constitue qu’une suite logique de son écartement de ses fonctions car elle s’est vue

priver de connexion téléphonique ». Or, pour évoquer ces problèmes, le requérant se prévaut de

documents internes à l’ambassade qui datent du 30 mars 2017, ce qui apparait totalement

contradictoire.

Quant à la suspension du versement de sa rémunération, le Conseil doit également constater que les

propos tenus par le requérant ne sont pas concordants (v. rapport d’audition du 21 septembre 2017,

pages 9 et 15). Le Conseil observe que la requête ajoute à la confusion sur cette question puisqu’elle

précise tout d’abord, dans son exposé des faits, que le requérant a cessé d’être payé en février 2017,

pour préciser ensuite que, le 6 avril 2017, « les salaires [ont été coupés] sans aucune forme de

procès ».

Partant, la partie défenderesse a pu valablement considérer que ces contradictions portent atteinte à la

crédibilité du récit livré par le requérant.

5.10.4. Concernant les méconnaissances dont a fait preuve le requérant au sujet de sa situation actuelle

et de celle de son collègue, la partie requérante avance qu’elle « rejette les allégations de la partie

défenderesse dans la mesure où elle s’était présentée à l’Office des étrangers comme au CGRA et a

expliqué son problème et l’intersection avec ceux des autres personnes impliquées dans les

accusations semblables, l’ambassadeur étant le principal d’entre tous ; [l]a partie requérante soutient

donc qu’il n’y a eu aucun manquement dans ses explications comme la partie adverse le prétend ».
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Pour sa part, le Conseil considère que la partie requérante n’apporte aucune explication concrète et

convaincante pour remédier aux importantes carences relevées dans le récit du requérant. En effet, il

juge incohérent que ce dernier ne puisse relater, avec un minimum de consistance, les problèmes

rencontrés par son collègue qui vivrait la même situation que lui et avec qui il déclare vivre depuis 2015

(v. rapport d’audition du 21 septembre 2017, pages 4 et 17). L’argumentation développée par le

requérant se limite à rejeter les constats opérés par la partie défenderesse et à renvoyer à ses

précédentes déclarations mais ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou

consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la réalité

des problèmes qu’il dit avoir rencontrés en même temps que son collègue.

5.10.5. Concernant le manque de collaboration reproché au requérant, la partie requérante indique à

nouveau rejeter « avec la dernière énergie les allégations de la partie défenderesse », estime « ne

s’être pas contredit dans la mesure où qu’il a indiqué le cadre dans lequel il a étéit [sic] emmené dans

un camp de demandeurs d’asile, contraint par sa situation précaire et sa santé inconfortable », et ajoute

que « [c]ertains détails pouvaient lui échapper étant donné qu’il était aussi limité par la langue du pays

d’accueil ».

A cet égard, le Conseil observe que les déclarations effectuées par le requérant entrent effectivement

en contradiction avec les informations versées par la partie défenderesse au dossier administratif au

sujet de la procédure d’asile qu’il a initiée auprès des autorités néerlandaises. Les explications

factuelles, non autrement étayées, livrées par le requérant à l’appui de sa requête ne convainquent pas

d’autant qu’il ressort des éléments de procédure relatifs à cette demande d’asile que le requérant a pu

bénéficier des services d’un interprète et a été assisté d’un conseil. Dans cette mesure, le récit du

requérant manque de toute crédibilité lorsqu’il déclare qu’il aurait involontairement introduit cette

demande d’asile et qu’aucune décision n’aurait été prise suite à celle-ci.

5.11. Concernant les documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse

pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas

de renverser le sens de la présente analyse.

Quant aux contestations émises par le requérant, en ce qui concerne les photographies versées au

dossier administratif, le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la requête puisque le requérant

déclare clairement, lors de son audition du 21 septembre 2017, qu’il produit ses photos « par rapport à

mes liens avec monsieur l’ambassadeur ». Il n’est dès lors pas question d’une quelconque confusion

avec le dossier du collègue du requérant. S’agissant plus particulièrement des articles de presse

relatant les problèmes politiques rencontrés par l’ambassadeur, le Conseil doit constater, avec la partie

défenderesse, que ces documents ne visent pas personnellement le requérant. En outre, si ces

éléments qui datent du mois de mars 2017 relatent les difficultés rencontrées par l’ambassadeur avec

qui le requérant affirme avoir travaillé, il n’en reste pas moins, comme relevé ci-avant, que ce dernier

demeure dans l’incapacité de rendre crédibles les problèmes qu’il aurait personnellement rencontrés de

ce fait tout comme il reste en défaut, encore à ce stade, de fournir un quelconque élément suffisamment

consistant de nature à étayer la situation actuelle dudit ambassadeur et ce, malgré les contacts réguliers

qu’il prétend avoir avec cette personne.

5.12. Le Conseil rappelle ensuite que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de

craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des

développements qui précédent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi la partie requérante ne

procède pas davantage.

5.13. Le Conseil observe encore que la partie requérante invoque la violation de l’article 26 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

ainsi que son fonctionnement, mais qu’elle n’expose pas en quoi la décision attaquée ne respecte pas

cette disposition. Ce moyen n’est dès lors pas recevable.
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5.14. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. Le Conseil observe que le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’octroyer le

bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition,

2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné

que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur

est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.15. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et les principes de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire

général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.

5.16. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5.17. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est

pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par

les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante expose qu’elle « craint

d’être victime de traitements ou sanctions inhumains ou dégradants en cas de retour en RDC, elle ne

pourra pas bénéficier de la protection effective de ses autorités ».

Le Conseil rappelle à ce stade que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée,

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à

des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement un risque de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard des informations disponibles sur son pays.
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En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le

pays d’origine du requérant et d’une situation problématique pour les opposants politiques, celui-ci ne

formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants ou qu’il ferait partie d’un groupe

systématiquement exposé à de telles atteintes graves, notamment eu égard à son absence d’implication

personnelle dans la vie politique congolaise et au manque de crédibilité des faits invoqués à l’appui de

sa demande de protection internationale.

De plus, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure

où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de

réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

En ce que la partie requérante avance, en invoquant « les conditions de retour des expulsés et

déboutés », que « [l]e risque est [très élevé] de se retrouver à nouveau malmenée par les militaires en

cas de retour […] », le Conseil observe que la partie défenderesse a déposé un document de son centre

de documentation, intitulé « COI Focus, République démocratique du Congo, Sort des Congolais

rapatriés en RDC depuis 2015 », daté du 26 février 2018.

Le Conseil constate qu’aucun cas concret de victime de traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants n’est documenté dans ce rapport de synthèse qui reprend notamment les sources citées par

la partie requérante à l’appui de sa thèse (soit l’Office français de protection des réfugiés et des

apatrides ainsi que le Bureau conjoint des Nations unies aux droits de l’homme à Kinshasa). Le Conseil

estime être assez informé de la situation des demandeurs d’asile congolais déboutés en cas de

rapatriement en RDC sur la base des informations déposées qu’il considère comme étant suffisamment

actuelles. Ces documents concernent les demandeurs d’asile congolais déboutés et les congolais

illégaux qui font l’objet d’un rapatriement forcé au départ de la Belgique à destination de la RDC via

l’aéroport de Ndjili à Kinshasa.

Il ressort de ces documents qu’aucune source ne fait état de cas concrets et documentés de Congolais

déboutés ou en situation illégale qui auraient connu des mauvais traitements ou une détention du simple

fait d’avoir été renvoyés de force et remis aux autorités congolaises.

Certaines sources mentionnent le fait que les personnes rapatriées ou leur famille doivent s’acquitter

d’une somme d’argent auprès des services chargés de l’accueil en vue d’une mise en liberté ; ainsi le

rapatriement de Congolais à Kinshasa crée manifestement des opportunités d’extorsion d’argent aux

dépens de personnes rapatriées ou de leur famille, sans que cette pratique puisse toutefois être

qualifiée de persécution relevant du champ d’application de la Convention de Genève. Le dernier

rapport du Home office (Grande-Bretagne), reprenant notamment les conclusions du « Upper Tribunal

of the Immigration and Asylum Chamber », ne fait mention d’aucune allégation avérée d’arrestations

arbitraires ou de mauvais traitements lors du retour de déboutés. Il précise que le fait d’avoir été

débouté de la procédure d’asile ne constitue pas en soi une crainte de persécution et que le simple fait

d’avoir quitté la RDC sous le couvert d’un passeport faux ou falsifié, ne suffit pas, à lui seul, à exposer

l’intéressé à l’attention des autorités congolaises. Toujours selon les conclusions de ce tribunal, seuls

les Congolais suspectés d’infraction, sous mandat d’arrêt ou sous le coup d’une peine de prison non

exécutée, éveillent l’intérêt des autorités congolaises. Par ailleurs, il n’y a actuellement pas de cas

documenté de personne détenue en prison du fait de son expulsion. Une seule source mentionne des «

exactions de tout genre » mais ne donne aucune précision sur des cas concrets (la période exacte, les

problèmes rencontrés, le nombre de personnes concernées, le pays responsable du retour forcé). Enfin,

si une personne est répertoriée comme « combattant » par les services congolais, elle « sera soumise

effectivement aux actes de torture physique et moral, au risque de disparaitre sans trace », sans pour

autant que des cas spécifiques puissent être actuellement présentés, une source faisant cependant état

de « combattants » transférés à l’ANR et à la DEMIAP.

Le Conseil considère qu’au vu de l’absence d’implication politique du requérant, il ne démontre pas que

les autorités congolaises puissent le considérer comme un opposant et le prendre personnellement pour

cible.

En conséquence, le Conseil estime pouvoir conclure que les risques invoqués par le requérant en cas

de retour en RDC sont dénués de fondement : en effet, il ne peut faire valoir aucun antécédent politique,

pénal ou judiciaire en RDC, d’une part, et n’a pas la qualité de « combattant », d’autre part.



CCE x - Page 14

Il ne peut dès lors pas être fait droit au risque réel invoqué en cas de retour en RDC, du fait de son

éloignement vers ce pays, la circonstance que la situation sécuritaire prévalant actuellement en RDC

est préoccupante, étant sans incidence à cet égard.

6.3. Enfin, le Commissaire général estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative, qu’il

n’existe pas actuellement dans la région de Kinshasa, ville où le requérant a vécu avant de quitter son

pays, de situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil ne peut que constater que la partie

requérante ne fournit pas d’argument ou d’élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut

actuellement dans la région de Kinshasa correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit

armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi précitée. En tout état de cause, le

Conseil n’aperçoit ni dans les déclarations de la partie requérante ni dans les pièces du dossier

administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation.

6.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente août deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


